
 

  

 
 

Mairie 
 

1 place des Noyers 

29800 SAINT-THONAN 

Tél. : 02.98.40.13.33 

Fax : 02.98.40.19.08 

E-mail : mairie.saintthonan@wanadoo.fr 

Site Internet : http://www.saint-thonan.fr 

 

Horaires d’ouverture  
 

Du lundi au vendredi : 

9 h 00 à 12 h 00 / 14 h 00 à 17 h 30 

Le samedi : 9 h 00 à 12 h 00 

 

Permanences du Maire  
et des adjoints  

 
- Denis SALAUN : 

 samedi de 11 h 00 à 12 h 00 

- François CALVARIN : 

 mardi de 9 h 30 à 10 h 30  

- Philippe GARCIA : 

  jeudi de 8 h 30 à 9 h 30 

- Sylvain DENIEL : 

  mercredi de 17 h 00 à 18 h 00 

- Odile PRIGENT : 

  lundi de 17 h 00 à 18 h 00  

Sur rendez-vous en dehors de ces heures. 

 

CCAS : accueil sur rendez-vous en Mairie 
 

 

Dans ce numéro : 

Vie municipale   1 

Communiqués   2 

Communiqués   3 

Vie associative   4 

Divers    4 

Vie municipale 

Mouez  SANT-TONAN 
N° 420 

Décembre 2009  

  Magit mad ho korf hoc'h ene a chomo pelloc'h e-barzh.    

Nourris bien ton corps, ton âme y restera plus longtemps. 

 Développement durable et économies d’énergie 

Afin de contribuer, très concrètement et à son niveau, à la préservation de la planète 
et à l’application du Grenelle de l’Environnement, la Commune s’est engagée dans 
un certain nombre d’actions concrètes. 

- Intervention de l’agence spécialisée «ENER’GENCE» pour analyser les économies 
possibles sur les bâtiments communaux et définir les actions à mener. Leur résultat 
est d’ores et déjà palpable sur les factures énergétiques de la Commune. 
- Respect de la loi sur l’eau lors de la création de la nouvelle station d’épuration, 
avec deux rejets, l’un au droit de la station et l’autre à Fuzoret. 
- Lors de l’étude du Plan d’Aménagement Global, il a été demandé au cabinet 
conseil A&T Ouest : 
 - de proposer des solutions sécurisées de déplacement piétons et vélos sur 
la partie agglomérée de la Commune ; 
 - de fournir des pistes dans l’élaboration de 
bâtiments communaux à venir afin qu’ils puissent 
respecter les normes HQE (Haute Qualité 
Environnementale) ou BBC (Bâtiment Basse 
Consommation). 
- Nous nous efforcerons d’intégrer les notions de la 
démarche HQE dès l’élaboration de  l’étude du futur 
lotissement de Mestallic. 
- Les éclairages de Noël, dont la durée d’activité est 
maintenue comme les autres années, ont été 
renouvelés partiellement afin d’intégrer les technologies basse consommation. 
- En concertation avec le Syndicat Mixte des Eaux du Bas-Léon, les services 
techniques de la Commune appliquent la charte des bonnes pratiques de désherbage 
afin de limiter au maximum l’utilisation de produits phytosanitaires. Cela modifie  
nos habitudes et nos perceptions de l’entretien des voies de circulation qui 
présentent maintenant un nouvel aspect (trottoirs plus verdoyants ou mauvaises (?) 
herbes en limite de caniveau). Pour pallier ces inconvénients visuels, des solutions 
mécaniques «propres» sont actuellement à  l’étude, mais aucune ne donne 
pleinement satisfaction. Ce respect de la charte que nous avons choisi est 
identifiable sur la Commune par des panneaux d’informations. 

Certaines municipalités encouragent financièrement des actions individuelles de 
production d’énergie propre (panneaux photovoltaïques, éoliennes, etc…). Compte 
tenu des aides déjà attribuées par l’Etat dans ce cadre-là et de l’inefficacité 
vraisemblable d’une aide communale (enveloppe financière peu importante), la 
Commune a fait le choix d’une réponse globale au problème du développement 
durable en l’intégrant dans les domaines collectifs (voirie, bâtiments communaux, 
etc….) de sa responsabilité. 

La liste des actions précitées est loin d’être exhaustive et la Commune incite tout à 
chacun, à son niveau, à s’investir dans les différentes actions que sont les bonnes 
pratiques de désherbage, la récupération d’eau pluviale, la production d’énergie 
renouvelable et de manière plus générale toute action visant à respecter le «Grenelle 
de l’Environnement». 

 

Le Conseil Municipal vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 
 

Les permanences ne seront pas assurées pendant les vacances de Noël du lundi 28 décembre au samedi 2 janvier 2010. 
 

La Mairie sera fermée le samedi 26 décembre 2009 et le samedi 2 janvier 2010. 
En cas de nécessité, vous pouvez contacter le 06 81 44 47 52 ou le 06 64 15 87 97. 

 

Merci de votre compréhension. 
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Urbanisme 

Des travaux de voirie sur la voie communale de Croas Kerellou vers Saint-Divy et sur 
la voie communale n°1 ont débuté le 18 novembre 2009 et s’achèveront vers 
le 25 décembre 2009. 
Pendant cette période, ce tronçon est interdit à toute circulation sauf véhicules de 
secours. Une déviation est mise en place qu’il convient de respecter. 
 

TARIF SOCIAL AQUALORN 

SOS Amitié offre, à tous ceux qui choisissent d’appeler, la possibilité de mettre des 
mots sur leur souffrance et, ainsi de prendre le recul nécessaire pour retrouver le goût 
de vivre. 
Si vous souhaitez rejoindre notre équipe de bénévoles, n’hésitez pas : écrivez-nous 
SOS Amitié BREST, BP 11218, 29212 BREST Cedex 1. 
E-mail : sos-amitie-brest@9business.fr 
Si vous avez besoin de parler, appelez nous : � : 02 98 46 46 46. 

 
 

Remorque  communale  
pour déchets de jardin 

 
27 novembre :   Kichen ar Rouer 
4 décembre :  Kerilis 
11 décembre :  Kersaos 
18 décembre :   Pen ar Quinquis 
24  décembre :   Kichen ar Rouer 
31 décembre :   Kérilis 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

SOS AMITIE  

CARNAVAL 

La Communauté de Communes a aménagé une tarification sociale pour l’accès à 
Aqualorn applicable pour les cartes entrées – leçons enfants et les cartes entrées 
adultes. 
Le remboursement intervient après paiement du titre d’entrée et contrôle, par le 
CCAS de la Commune de résidence, de la situation sociale du demandeur. 
Le bénéfice de cette tarification est réservé aux usagers dont le quotient familial est 
inférieur à 5 852 € (avis d’imposition sur le revenu 2008). 
Pour plus de renseignements, contacter le 02 98 21 37 67. 

Permis de construire 
Demandé : 
CORRE Thierry, construction d’une 
maison d’habitation, 422 rue de Pen 
ar Quinquis. 
 
Accordé :  
DAUTRESIRE Stéphane et Caroline, 
construct ion  d ’une maison 
d’habitation, 2 Hameau des 
Merisiers. 
 
Permis d’aménager 
Demandé :  
LE BERRE Michel, Yves et Marie-
Thérèse, lotissement Dorgen-
Hameau des Merisiers. 

TRAVAUX DE VOIRIE 

Des plaintes ont été déposées en Mairie, suite à la présence de chasseurs à proximité 
des habitations. Merci de respecter les règles par rapport à l’accès aux propriétés. 

AVIS AUX CHASSEURS 

Le Pays de Landerneau et Daoulas organise un carnaval les 9, 10 et 11 avril 2010 à 
Landerneau. La Commune de Saint-Thonan souhaite participer à cette manifestation. 
Une réunion d’information est prévue le samedi 28 novembre à 10 h 30 à la 
Mairie. Le but de cette réunion est de créer un groupe de bénévoles qui réalisera le 
char et participera au défilé. Le thème du carnaval est libre. Toutes les 
personnes souhaitant participer à cette manifestation sont les 
bienvenues. 

 

Liste électorale 
 
L’inscription sur la liste électorale est 
ob l i g a t o i r e .  L e s  d emandes 
d’inscription sont reçues en Mairie 
jusqu’au 31 décembre 2009. Les 
électeurs sont inscrits sur leur 
demande. Cet avis  s’adresse aux 
jeunes qui auront 18 ans au 28 février 
2010 et aux nouveaux habitants. 

PROTECTION CONTRE LE GEL 

N’oubliez pas de protéger votre compteur d’eau contre le gel par des matériaux 
isolants. Il est rappelé que la protection du compteur d’eau est à la charge de 
l’abonné. En cas de détérioration, les frais (pose et compteur) seront facturés à 
l’abonné. 

Avis aux nouveaux habitants 
 

Les nouveaux habitants de la 
Commune sont invités à se présenter 
en Mairie dès leur arrivée, munis de 
leur livret de famille, afin de faciliter 
les tâches administratives les 
concernant. 

AIDE AUX AIDANTS FAMILIAUX 

Si la personne en perte d’autonomie a besoin d’être accompagnée, celle qui l’aide a 
souvent besoin d’être soutenue, informée et d’échanger avec d’autres aidants vivant 
une situation semblable. A cet effet, l’Antenne CLIC (Centre Local d’Information et de 
Coordination), la MSA et la CRAM proposent de participer, dès janvier 2010, à des 
groupes d’échanges et d’information qui se dérouleront le 3ème vendredi de chaque 
mois, de 14 h 30 à 16 h 00.  
La première réunion aura lieu le vendredi 15 janvier 2010, Salle Cornouaille/
Kerne à LANDERNEAU. Les personnes intéressées doivent s’inscrire avant le 11 
décembre 2009 (plaquettes d’information disponibles en Mairie de SAINT-
THONAN). 
� 02 98 85 44 93 (Antenne CLIC de LANDERNEAU du lundi au vendredi de 8 h 30 à 
12 h 00). 
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Naissances : 
Yanis LE NEINDRE, Pen ar Quinquis, 
le 22 octobre 2009 à Landerneau. 
Anaïs PLACIER, 20 Kergac, 
le 28 octobre 2009 à Landerneau. 
Grégoire BERLIVET, 8 allée des rosiers, 
le 30 octobre 2009 à Brest. 
Margaux PRIGENT, Kerescar, 
Le 8 novembre 2009 à Brest 
Décès :  
Mireille MELCUS, née PRONOST, 
118 rue de Kersaos, le 3 novembre 2009 à 
Landerneau. 
 

 

Services médicaux 

Docteur COLINAS - Tél. : 02 98 40 16 70 
Sur rdv du lundi au samedi, sauf pendant 
horaires libres : du lundi au vendredi de    
10 h à 12 h et de 14  h à 16 h. 
Fermé le mercredi après-midi (contacter 
Docteur DERRIEN, de Kersaint-
Plabennec).  

 

Pharmacies 

Dates  Noms et adresses 

28 et 29  
novembre 

Corre-Jouillat, 32 quai du 
Léon, Landerneau. 

5 et 6 
décembre 

Bégot-Bouyer, 8 rue du Pont, 
Landerneau. 

Samedi 12 
Dimanche 
13 

Bernicot, 54 rue Fontaine 
Blanche, Landerneau. 
Deroff, Plounéventer. 

19 et 20  
décembre 

Corre-Jouillat, 32 quai Léon, 
Landerneau. 

25 décembre  
Lacoste, 2 quai Léon,  
Landerneau. 

26 et 27  
décembre 

Bernicot, 54 rue Fontaine 
Blanche, Landerneau. 

A.L.S.H. 

TARIFICATION ALSH  

Horaires : de 9 h 30 à 20 h. 
Après 20 h, s’adresser à la gendarmerie, 
14 rue Henri Dunant à Landerneau. 

A compter du 1er janvier 2010, les tarifs de l’ALSH, calculés en fonction du quotient 
familial, sont les suivants : 

 

Les familles doivent transmettre à la Mairie leur attestation CAF ou MSA précisant le 
quotient familial pour le 15 décembre, dernier délai. Sans cette attestation, le 
tarif QF 4 sera appliqué systématiquement. 
Pour les Communes non signataires de la convention, une participation 
supplémentaire de 3 € pour la journée, 2 € pour la ½ journée avec repas, 1,50 € pour 
la ½ journée sans repas est demandée. 
A noter que les titres CESU préfinancés sont acceptés pour le règlement de la garderie 
périscolaire et l’ALSH depuis le 1er novembre 2009. 

  Enfants de Saint-Thonan et des  
Communes signataires de la convention 

Quotient familial Journée  
avec repas 

1/2 jour  
avec repas 

1/2 jour  
sans repas 

QF 1 : < 600 € 10,00 € 8,00 € 5,00 € 

QF 2 : entre 600 € et    900 € 12,00 € 10,00 € 7,00 € 

QF 3 : entre 900 € et 1 200 € 14,00 € 12,00 € 9,00 € 

QF 4 : > 1 200 € 16,00 € 14,00 € 11,00 € 

Horaires d’ouverture 
Mardi de 16 h 30 à 18 h, Mercredi de 10 h à 11 h 30 et le samedi de 10 h 45 à 11 h 45. 
Passage de bibliobus le mercredi 9 décembre 2009. 
Afin de préparer le passage de bibliobus, il est demandé de rapporter tous les 
documents de la bibliothèque de prêt du Finistère pour le mardi 1er décembre. 
(Les codes-barres de ces documents sont en bas à gauche). 

Etat Civil 

ANIMATION JEUNESSE 

LES AMIS DE LA BIBLIOTHEQUE 

 

Permanences RPAM 
Relais Parents  

Assistantes Maternelles 
 

Jeud i  26  novembre  e t 
17 décembre de 9 à 12 heures dans 
les locaux de l’ALSH.  
� : 02 98 20 97 67.  
E-mail :  rpam.plouedern@yahoo.fr 

Une réunion, à laquelle sont invités les parents et jeunes de 11 à 17 ans, est prévue le 
vendredi 4 décembre 2009 à 19 h 15 dans le local jeunes, au cours de laquelle 
les modalités d’organisation (horaires, activités…) pourront être définies pour 
démarrer l’animation à compter de janvier 2010. 

Programme des mercredis de décembre : «Noël avant l'heure» 
2 décembre : «Oh mon beau sapin....». 
9 décembre : habillons notre sapin, décorations (branchages givrés, boules etc…). 
16 décembre : avec les aînés échangeons nos idées, jeux d'hier et d'aujourd'hui, grand 
goûter de Noël. 
Programme des vacances de Noël :  
Lundi 21 décembre : cartes de vœux en scraboobing, bijoux en perles. 
Mardi 22 décembre :  grand jeu rallye photo. 
Mercredi 23 décembre : pantins de Noël et Windows colors . 
Inscriptions le vendredi de 14 h à 16 h.  
Tél. 02 98 37 71 30 ou 06 07 73 23 15.  
L’accueil de Loisirs sera fermé du jeudi 24 décembre au jeudi 31 décembre 2009. 

CLUB SAINT-NICOLAS 

Un après-midi sera réservé comme tous les ans au Téléthon, 
le mercredi 2 décembre :  scrabble à la salle polyvalente (une mise serait souhaitée). 
Le repas de fin d’année aura lieu le jeudi 10 décembre 2009 à la salle 
polyvalente. 

RAQUETTES SAINT-THONANAISES 

L’activité Badminton (adultes) recherche des bonnes volontés afin d’augmenter les 
effectifs et bénéficier d’une meilleure cohésion. Il en est de même pour les autres 
disciplines. 
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En fonction de l’espace disponible, la Mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles.    

Les annonces pour le bulletin du mois de janvier sont à déposer en Mairie ou par courriel pour le 15 décembre 2009. 

 

Dates à retenir 
 

23 janvier : Thé dansant par la JSST. 
6 février : Kig ha Farz par l’APEL. 
 

 

 

 
  

 
 

Cyclo club 
 

Voir le détail des parcours au local. 
Voici les départs pour les 
dimanches de décembre :  
13  et 27 : Kersaint-Plabennec. 
6, 20 et 25 : Saint-Thonan. 
Pour tous les groupes, départ à 9 h. 

Divers 

�A vendre taille-haie électrique, 
“Little Wonder” 90 €, lecteur DVD  
CD « Philips 640 », 40 €.  
� 02 98 40 13 96. 
 

�L’auberge de Bitekle propose le 
week-end des pizzas à emporter sur 
commande uniquement, avant 20 h.  
 � 02 98 37 72 24. 
 

� Le Fournil de Saint-Thonan 
vous souhaite de bonnes fêtes de fin 
d’année et vous rappelle que les 
commandes sont à passer avant 
le 22 décembre pour Noël et avant 
le 29 décembre pour le Nouvel An. 
� 02 98 40 14 12. 
 

� Le Restaurant de la Place 
organise un repas pour la Saint-

Sylvestre à 80 € (fruits de mer, 
boissons et animations comprises).  
Réservation au 02 98 40 13 19. 
 

� Idée Coif vous souhaite un Joyeux 
Noël et une Bonne Année. Le salon 
sera fermé le samedi 2 janvier 2010. 
Pour vos rendez-vous :  
� 02 98 40 18 75. 
 

�La grange de Keralaouen vous 
propose du porc fermier, sur 
commande. 
Pour tous renseignements et 
commandes : �  06 62 59 97 87. 

COMITE D’ANIMATION DES 4 CLOCHERS 
 
En novembre 1997, deux amis cavaliers : Henri JESTIN de Kersaint-Plabennec et 
Jean-Claude CREIGNOU de Saint-Thonan décident d’organiser des manifestations à 
but humanitaire en faisant participer les habitants des trois communes frontalières : 
Saint-Thonan, Kersaint-Plabennec et Saint-Divy. C’est la naissance du Comité 
d’Animation des Trois Clochers (siège à Saint-Thonan). 

 
En 2001, La Forest-Landerneau émet  le vœu de 
participer aux manifestations. C’est ainsi que le Comité  
devient le Comité d’Animation des Quatre 
Clochers. 

 
Nous organisons des manifestations pour aider la recherche médicale, dont le 
Téléthon, avec un programme qui est devenu important, très diversifié et qui débute 
dès la mi-novembre et s’étale jusqu’à la date officielle du Téléthon en décembre. 
Nous remettons ainsi, depuis plusieurs années, des sommes importantes à l’A.F.M. 
Dernier Téléthon à Saint-Thonan : don de 7 500 €. En septembre dernier, suite à la 
«Rando Quad pour Justine et la Recherche Médicale», nous avons remis un chèque 
de 2 000 € à l’association «Gaëtan Saleun». 

 
 Cette année,  La Forest-Landerneau accueillera le Téléthon 2009. La liste des 
activités proposées est détaillée dans le programme diffusé dans le bulletin 
municipal de décembre. Le point d’orgue de notre 13ème édition se tiendra dans la 
salle polyvalente avec exposition d’art floral, de peintures, de maquettes de 
machines agricoles anciennes … et une animation continue avec musique, ensemble 
choral, chants de marins, pop-rock, ensemble instrumental, danse country… Une 
restauration rapide sur place, toute la journée, avec vente de crêpes, sandwichs et 
buvette permettra à chacun de faire une pause détente et conviviale. 

TELETHON 
 

 Dernière réunion préparatoire :  
mercredi 2 décembre à 20 h 30, 
Bureau Polyvalent de la Mairie de La 
Forest-Landerneau. 
Il est toujours possible, à tout 
moment, à toute personne le 
désirant, 
de venir apporter son aide ou ses 
idées, afin d’organiser au mieux cette 
manifestation. 

Comité Saint-Herbot 
 

L’Assemblée Générale aura lieu le 
vendredi 11 décembre à 20 h à la 
salle polyvalente. 

Courir tout simplement 
 

L’Assemblée Générale aura lieu le 
samedi  28 novembre à 17 h 45 à 
la salle polyvalente, sera suivie d’un 
apéritif. 

 
 

 

 

VIE PAROISSIALE 
 
Départ de Clet Méner : des photos ont été prises les vendredi 11 (soirée 
conviviale d’au-revoir) et samedi 13 septembre, sa dernière messe dans notre 
ensemble paroissial). Elles sont visibles au presbytère de St-Divy aux heures 
d'accueil, le samedi matin, de 10 h 00 à 11 h 30 et dans les églises où la messe a lieu 
en novembre et décembre. 
 

Catéchèse : temps fort, le samedi 12 décembre aux heures et lieux habituels. 
 

 
 

Célébrations de Noël :  
Messe de Noël au Valy-Ledan à St-Divy : le jeudi 24 décembre à 19 h 00 
Messe du jour à Saint-Thonan : le vendredi 25 décembre à 10 h 30. 
 

Permanence d’accueil : depuis le 21 novembre 2009, une permanence est 
organisée au presbytère de St-Divy, tous les samedis matin de 10 h 00 à 11 h 30. 

Messes du mois de décembre 2009 

Samedi 5 18 h 00 : Landerneau (St Houardon) 

Dimanche 6 10 h 30 : St Divy – Pencran – La Martyre - Landerneau  

Samedi 12 18 h 00 : Landerneau (St Houardon) 

Dimanche 13 10 h 30 : Plouédern – Pencran – Ploudiry -  Landerneau  

Samedi 19 18 h 00 : Landerneau (St Houardon) 

Dimanche 20 10 h 30 : St Divy – Tréflévénez - Landerneau (ST Houardon) 

Samedi 26 18 h 00 : Landerneau (St Houardon) : à confirmer 

Dimanche 27 10 h 30 : Trémaouézan – Pencran - Landerneau (ST Houardon) 

 
 

 


